
A

A/43/825
5 décembre 1988
FRANCAIS
ORIGINAL : ESPAGNOL

Distr.
GENERALE

Assemblée générale

2. Au cours de l'~xamen de cette question, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration, qui est consignée dans le compte rendu
analytique pertinent (A/C.5/43/SR.33).

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION

Incidences sur le budget-programme du projet de déci.sion
recommandé par la Deuxième Commission dans son rapport

A/43/750/Add.2 (par. 25)

BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

Rapporteur : Mme FIor Acconciamessa de RODRIGUEZ (Venezuela)

Rapport de la Cinquième Commission

le A sa 33e séance, le 17 novembre 1988, la Cinquième Commission, conformément à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/43/32) des incidences sur le
budget-programme du projet de décision recommandé par la Deuxième Commission au
paragraphe 25 de son rapport A/43/750/Add.2. Le rapport correspondant du Comité
consultatif sur les questions. administratives et budgétaires a été présenté
oralement par le Président du Comité.

3. La Cinquième Commission a décidé, sans vote, d'informer l'A::;semblé'} générale
que, si ell~ adoptait le projet de décision recommandé par la Deuxième Commission
au paragraphe 25 de son rapport A/431750/Add.2, il faudrait ouvrir un créMt
supplémentaire de 39 000 dollars au chapitre premier du budget-programme de
l'exercice biennal 1988-1989.
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4. Le représentant du Mozambique a exprimé des remerciements au nom de son
gouvernement.
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